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Résumé

À travers l’étude de cas longitudinale de la start-up française 1083 qui fabrique et vend des jeans et 
des chaussures « made in France », nous cherchons à savoir comment l’appel à la foule peut impacter 
un processus effectual de création et de développement d’une entreprise. Pour cela, nous définissons les 
motivations de l’appel à la foule lors des phases de création, puis de développement de l’entreprise. Nous 
analysons également les conséquences de l’appel à la foule sur la gestion de l’entreprise. Nous identifions 
ainsi deux nouvelles raisons qui ont motivé l’entreprise à avoir recours à la foule  : l’éducation des 
consommateurs et l’influence que l’entreprise peut exercer sur ses partenaires. Nos résultats montrent 
qu’il existe un lien étroit entre la logique effectuale de création et de développement d’une entreprise 
et le recours à la foule. D’une part, ces deux phénomènes se renforcent mutuellement et d’autre part, 
le processus d’effectuation impose une coconstruction du projet entrepreneurial avec plusieurs parties 
prenantes. Nous observons aussi que, même si la foule participe à la création de valeur pour l’entreprise, 
son implication peut devenir contraignante pour le dirigeant.
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Determinants and consequences of crowdsourcing for 
the management of a SME:  

case of the French startup 1083

AbstRAct

Through the longitudinal case study of the French startup 1083 which manufactures and sells jeans and 
shoes “Made in France” and which adopted an effectual logic during its creation, we seek to answer the 
following question: how can the crowdsourcing impact an effectual process of creating and developing a 
business? For that, we first define the motivations of the crowdsourcing during the creation stage, then 
during the development of the company, but also we analyze the consequences of crowdsourcing on the 
company’s management. We identify two new reasons that motivated the company for crowdsourcing: 
consumer education and the influence the company can have on its partners. We also show that there 
is a close link between the effectual logic of creating and developing a business and crowdsourcing. On 
the one hand, these two phenomena reinforce each other and on the other hand, the process of carrying 
out imposes a coconstruction of the entrepreneurial project with several stakeholders. We also find 
that, even if the crowd participates in the creation of value for the company, the consequences of its 
involvement can become binding for the manager.

KeywoRds

Crowdsourcing, Effectuation, SME

Determinantes y consecuencias de la participación 
colectiva para la gestión de una PyME:  

caso de la startup francesa 1083

Resumen

A través del estudio del caso longitudinal de la startup francesa 1083 que fabrica y comercializa tejanos 
y calzado «made in France» y que adoptó una lógica de efectuación durante su creación, deseamos 
responder a la siguiente pregunta ¿Cómo puede el atractivo del público impactar en un proceso efectivo 
de creación y desarrollo de un negocio? Para eso, primero definimos las motivaciones de la participación 
colectiva durante la fases de creación, luego el desarrollo de la empresa, también analizamos las 
consecuencias de la participación colectiva en la gestión de la empresa. Identificamos dos nuevas 
razones que motivaron a la compañía a usar al público: la educación del consumidor y la influencia que 
la compañía puede ejercer sobre sus socios. Demostramos que existe un fuerte vínculo entre la lógica 
real de creación y desarrollo de una empresa y el uso de la multitud. Por un lado, estos dos fenómenos 
se refuerzan mutuamente y, por otro lado, el proceso de efectuación requiere una co-construcción del 
proyecto emprendedor con varias partes interesadas. Encontramos que, incluso si la participación 
colectiva en la creación de valor para la empresa, las consecuencias de la implicación de ésta pueden 
volverse contrigentes para el líder a partir de entonces.

PAlAbRAs clAve

Participación colectiva, Efectuación, PyME
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INTRODUCTION

Nombreuses sont les recherches menées aujourd’hui sur le processus de création et de déve-
loppement de l’entreprise et nombreux sont, également, les travaux sur le rôle des réseaux 
sociaux et plus particulièrement celui de l’appel à la foule dans la gestion de l’entreprise. 
Le processus de décision d’un entrepreneur novice, ayant une idée novatrice, peut-il être 
influencé par une foule anonyme, cliente ou par les fournisseurs potentiels ? Le concept de 
l’entrepreneur rationnel, qui commence un projet de création d’entreprise avec une idée no-
vatrice et qui, ensuite, planifie les actions à mener, prévoit les sources de financement, rédige 
un plan d’affaires, ne résiste pas à l’observation des pratiques des entrepreneurs (Sarasvathy 
et Germain, 2011). Pour comprendre le processus de prise de décision d’entrepreneurs amé-
ricains, Sarasvathy (2001) a mené une étude auprès de chefs d’entreprise qui met en évidence 
une forme de rationalité différente, appelée « raisonnement effectual » (effectual reasoning). 
Ce raisonnement amène l’entrepreneur à utiliser les ressources qu’il possède et à saisir les 
opportunités émanant des potentielles parties prenantes de l’entreprise. Partant du principe 
que l’entrepreneur a rarement une idée précise de son modèle d’affaires et ne peut planifier 
sa stratégie en détail, ses décisions sont prises en interaction avec ses autres partenaires, tant 
à l’intérieur qu’à l’extérieur de l’organisation. Analysé ainsi, le processus décisionnel n’est 
plus un processus d’optimisation, mais plutôt un processus destiné à trouver une solution 
satisfaisante avec de nombreuses parties prenantes impliquées (Andersson, 2011). Selon la 
théorie de l’effectuation, l’entrepreneur coconstruit son projet avec différents acteurs, car il 
est en possession de ressources financières très limitées qui ne lui permettent pas de recruter 
les experts nécessaires. Cependant, dans la phase de création de l’entreprise, l’entrepreneur 
a rarement accès à des réseaux développés.

Or dans la littérature, peu de travaux expliquent comment un entrepreneur, poursuivant 
une logique effectuale, construit son réseau de partenaires. La théorie de l’effectuation mé-
rite d’être approfondie sur ce point, car elle n’a pas encore fait l’objet de tests empiriques 
concluants (Sarrouy-Watkins et Hernandez, 2015  ; Berends, Jelinek, Reymen et Stultiëns, 
2014). La plupart des travaux scientifiques s’intéressent aux conditions d’utilisation/
d’application, par les entrepreneurs de la logique effectuale ou causale (traditionnelle) 
(Harting, 2004 ; Sarasvathy et Kotha, 2001). Si les travaux théoriques et empiriques mettent 
bien en évidence l’importance du réseau (Coviello, 2006  ; Johanson et Vahlné, 2009  ; 
Dominguez, Mayrhofer et Obadia, 2017), en revanche, ils ne fournissent pas d’indication 
sur la manière, dont ce réseau peut être créé, ni quel est l’impact réel des partenaires sur 
l’organisation et sur la future stratégie de l’entreprise.

Cependant, dans tout processus de création puis de développement de l’entreprise, des in-
teractions entre l’entrepreneur et différents partenaires ont lieu. Grâce aux différentes pla-
teformes de partage (plateforme d’appel à l’épargne populaire, plateforme de financement, 
plateforme collaborative, plateforme d’échange), l’entrepreneur peut solliciter des « parte-
naires » potentiels. L’entrepreneur qui débute son activité a la possibilité de faire appel aux 
internautes pour obtenir des financements (Calmé, Onnée et Zoukoua, 2016), pour enrichir 
ses connaissances (Howe, 2008) ou simplement pour solliciter des avis (Renault, 2014). Cet 
appel à la foule crée de nouvelles opportunités pour coconstruire des réseaux (Onnée et 
Renault, 2014). Or, il n’existe pas, à notre connaissance, de recherche spécifique sur l’analyse 
conjointe de l’appel à la foule et de l’impact de l’apport des internautes sur une entreprise 
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ayant adopté une logique effectuale. Pourtant, l’entrepreneur est largement influencé par les 
différents apports financiers et intellectuels des internautes, le rendant de facto, plus flexible 
dans ses orientations et également plus opportuniste.

D’où notre problématique sur les déterminants et les conséquences de l’appel à la foule sur la 
gestion d’une PME qui suit une logique effectuale. Ainsi, l’enjeu de cet article est de comprendre 
comment, et dans quel but, l’entrepreneur peut coconstruire son réseau lors de la création de 
l’entreprise et comment il enrichit son réseau avec le développement de l’entreprise grâce à l’ap-
pel à différents types d’externalisation vers la foule (parties prenantes potentielles). Nous nous 
intéresserons également à l’impact de l’appel à la foule sur les orientations prises par l’entrepre-
neur. Dès lors, notre problématique s’articule autour de la question suivante : comment l’appel 
à la foule peut-il contribuer et impacter un processus effectual de création et de développement 
d’une entreprise ? Pour cela, il conviendra de définir quelles sont les motivations de l’appel à 
la foule, lors des phases de création puis de développement de l’entreprise, mais également de 
déterminer les conséquences de l’appel à la foule sur la gestion de l’entreprise.

C’est à travers l’étude du cas de l’entreprise 1083, start-up française qui fabrique des jeans et 
des chaussures « made in France », et qui a adopté une logique effectuale plutôt que causale 
lors de sa création, que nous allons chercher les éléments de réponse à ces questions. Dans une 
perspective longitudinale, cette recherche s’appuie à la fois sur des entretiens menés au sein de 
l’entreprise 1083 ces cinq dernières années, sur l’analyse de documents secondaires internes et 
externes relatifs à cette entreprise, ainsi que sur une analyse netnographique (Kozinets, 2002) 
de la communauté de 1083. Ces analyses et les entretiens auprès du dirigeant et des salariés de 
1083 vont, en effet, nous permettre d’étudier de façon longitudinale cette entreprise depuis sa 
création et de poursuivre l’étude pendant la phase de développement, nous permettant ainsi 
d’identifier les différentes conséquences de l’appel à la foule sur la gestion de cette entreprise.

Dans cette perspective, cet article va s’articuler autour de trois parties. La première partie 
sera consacrée à la revue de la littérature portant sur les liens qui existent entre la logique 
effectuale et l’appel à la foule. Dans la deuxième partie, nous présenterons l’entreprise 1083. 
Nous montrerons que l’entrepreneur a suivi une logique effectuale en créant sa société et 
que l’appel à la foule fait partie intégrante de sa démarche. L’analyse de l’entreprise 1083 
nous permettra d’identifier différentes formes d’appel à la foule et de comprendre les moti-
vations qui poussent l’entrepreneur à y recourir. Puis nous analyserons les conséquences des 
apports de la foule sur la gestion de l’entreprise. Dans la troisième partie, nous présenterons 
nos résultats et les discuterons en reprenant les cinq principes de la théorie de l’effectuation. 
Notre conclusion sera consacrée à la présentation des apports théoriques et managériaux de 
notre recherche, ainsi qu’aux pistes de développement futur.

1. REVUE DE LA LITTÉRATURE PORTANT SUR LES LIENS 
ENTRE ENTREPRENEURIAT ET APPEL À LA FOULE

Dans leurs travaux, Schenk et Guittard (2012) s’intéressant aux plateformes participa-
tives montrent que celles-ci sont l’émanation d’institutions universitaires, de grandes 
multinationales, mais surtout de start-up. L’entrepreneur qui est en train de créer une nouvelle 
structure, manquant de moyens financiers et humains, sera à la recherche de solutions 
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gratuites ou peu coûteuses. Le recours à la foule peut lui procurer alors les aides, matérielles 
et intellectuelles, dont il a besoin. L’appel à la foule s’inscrit ainsi dans la logique entrepreneu-
riale, dans le sens où l’entreprise qui décide de s’appuyer stratégiquement sur la foule pour 
réaliser une tâche le fait dans le but de créer des richesses (Burger-Helmchen et Pénin, 2011).

Dans l’optique, de cette nouvelle « économie créative » (Matthews, Rouze et Vachet, 2014), 
on peut trouver les traces de l’existence d’une nouvelle modalité pour le développement de 
l’entrepreneuriat permettant de forger une culture d’entreprise, de se lier à des communau-
tés, d’affirmer une identité ou encore de coconstruire l’offre de l’entreprise avec ses clients.

1.1. Théorie entrepreneuriale de l’effectuation

La recherche sur l’effectuation a été inspirée par les travaux de Sarasvathy et Simon (2000) 
sur la rationalité limitée. L’être humain ne serait pas strictement rationnel (Simon, 1959), 
car il est limité par ses capacités cognitives, telles que les limites physiologiques concernant 
ses capacités de calcul et par des contraintes psychologiques, comme l’existence de biais 
cognitifs et de sophismes. En outre, il convient d’ajouter qu’il évolue dans un environnement 
dynamique et instable, où les phénomènes sont interdépendants (Sarasvathy, 2001).

L’effectuation inverse les principes fondamentaux de la logique de la rationalité prédictive, 
et montre les limites de la planification, telles que définies par Mintzberg (1994). La logique 
causale repose sur le principe que le futur d’une entreprise peut se prévoir grâce à la déduc-
tion, à des analyses de rentabilité et de la concurrence et à des prévisions de la demande. 
Utilisant cette logique l’entrepreneur pourrait donc faire un choix rationnel (Perry, Chandler 
et Markova, 2012), définir un objectif préalable et des ressources nécessaires à la réalisation 
du projet. Dans un environnement imprévisible, et lorsque le but est d’exploiter la conjonc-
ture, la logique effectuale est plus appropriée que la logique causale (Sarasvathy, 2001). Selon 
Sarasvathy (2001), l’avenir est imprévisible au sens de Knight (1921), car l’entrepreneur ne peut 
pas mesurer la probabilité d’occurrence de tel ou tel phénomène, car il n’est pas possible de 
connaître et/ou de reconnaître toutes les informations essentielles à mobiliser pour agir dans 
et sur son environnement. De plus, les préférences des acteurs sont instables et l’augmentation 
de la masse d’informations disponibles ne réduit pas pour autant l’incertitude (Wiltbank, 
Dew, Read et Sarasvathy, 2006). Face à cette incertitude et à l’inefficacité de la planification, 
l’entrepreneur doit être réactif, car la multiplication des observations dans l’action lui permet 
de découvrir de nouvelles opportunités (Kickul, Gundry, Barbosa et Whitcanack, 2009).

Résumant le travail de Sarasvathy, Silberzahn (2014) reprend les cinq principes qui caracté-
risent cette logique de l’effectuation :

1. « Un tiens vaut mieux que deux tu l’auras » ou « The bird-in-hand principle » : le créateur 
d’entreprise évalue les ressources en sa possession pour déterminer son champ d’action. 
L’entrepreneur novice (Read et Sarasvathy, 2005) construit son projet à partir des res-
sources qu’il possède, à savoir, sa personnalité, ses connaissances et ses réseaux.

2. La perte acceptable : l’entrepreneur détermine ce qu’il accepte de perdre (de l’argent ou 
du temps). Il ne peut pas réduire l’incertitude, mais il peut calculer une perte acceptable 
élaborant, ainsi, son projet dans une logique de limitation des coûts.
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3. Le patchwork fou  : l’entrepreneur s’appuie sur les ressources des parties prenantes pour 
coconstruire avec elles. L’environnement est endogène donc l’entrepreneur peut le cocréer 
avec le réseau de ses partenaires, des investisseurs ou de ses clients. La relation avec les 
parties prenantes est essentielle. Elle est interactive et permet la création de valeur et le 
développement de l’entreprise (Read, Dew, Sarasvathy, Song et Wiltbank, 2009).

4. La limonade : l’entrepreneur tire profit des événements inattendus. Dans cette démarche 
expérientielle, l’imprévu fait partie de ce modèle, les contingences et les surprises obligent 
l’entrepreneur à s’adapter, mais lui ouvrent aussi de nouveaux horizons.

5. Le pilote dans l’avion : l’entrepreneur contrôle l’avenir par ses actions. Il ne peut prévoir 
l’avenir, mais il peut l’influencer et même en contrôler une partie.

L’approche effectuale part du principe que les ressources de l’entrepreneur novice sont très 
restreintes. Ses moyens financiers sont insuffisants pour lui permettre de recruter les experts 
nécessaires. Selon la théorie de l’effectuation, si l’interactivité avec les parties prenantes est 
cruciale pour le développement de l’entreprise, le réseau de l’entrepreneur demeure souvent 
limité à ce stade. Ce qui revient à s’interroger sur les moyens de trouver des ressources, des 
clients, des partenaires qui vont permettre à l’entreprise de se développer.

C’est dans ce contexte que l’appel à la foule peut être nécessaire, le financement participatif per-
mettant de lever des fonds et les réseaux sociaux d’interroger les futurs clients sur leurs attentes.

1.2. L’appel à la foule

Dans la littérature, il existe différentes définitions du crowdsourcing (en français « appel à la 
foule » ou « externalisation vers la foule »). L’apparition du concept d’appel à la foule est asso-
ciée à la fin des années quatre-vingt-dix à la présentation du programme « InnoCentive » de 
l’entreprise Eli Lilly du secteur pharmaceutique. Le but de ce programme était de créer une 
plateforme de partage d’idées entre les patients, les médecins et les scientifiques pour trouver 
de nouvelles solutions médicales (Schenk et Guittard, 2012).

Ce n’est toutefois qu’en 2006 que Howe introduit le mot « crowdsourcing » ; il apporta une 
première définition du phénomène : « Simplement défini, l’appel à la foule représente l’acte 
d’une entreprise ou d’une institution de prendre une fonction autrefois exécutée par les em-
ployés et de l’externaliser à un réseau indéfini (et généralement large) de personnes sous la 
forme d’un appel ouvert. Cela peut prendre la forme d’une production par les pairs (lorsque 
le travail est effectué en collaboration), mais souvent aussi par des personnes seules. La 
condition sine qua non est l’utilisation du format d’appel ouvert et le large réseau de travail-
leurs potentiels ». (Howe, 2006, p. 1)

Par la suite, Lebraty (2007, p. 9) explique que l’appel à la foule « signifie l’externalisation 
par une organisation, via un site Internet, d’une activité auprès d’un grand nombre (foule) 
d’individus, dont l’identité est le plus souvent anonyme ». Il explique son apparition par une 
configuration sociotechnique, qui serait apparue avec le développement d’Internet et l’essor 
du mouvement de logiciels libres des années quatre-vingt (Lebraty et Lobre, 2015). Ainsi, 
l’appel à la foule serait favorisé par le développement des TIC et par la volonté de collaborer 
entre acteurs de communautés d’informaticiens amateurs.
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Plus tard, Estellés-Arolas et González-Ladrón-De-Guevara (2012) ont sélectionné 40 défi-
nitions d’appel à la foule provenant d’articles scientifiques publiés entre 2006 et 2011. Les 
auteurs proposent une définition cohérente : l’externalisation vers la foule « est un type d’ac-
tivité participative en ligne par laquelle un individu, une institution, une organisation à but 
non lucratif ou une entreprise propose à un groupe d’individus aux connaissances diverses, 
hétérogènes et numérotées1, par le biais d’un appel ouvert et flexible, l’exécution volontaire 
d’une tâche. L’exécution de la tâche, d’une complexité et d’une modularité variable, à laquelle 
le public doit participer en apportant son travail, son argent, ses connaissances et/ou son 
expérience, implique toujours un bénéfice mutuel. L’utilisateur recevra la satisfaction d’un 
type des besoins, que ce soit la reconnaissance économique, sociale, l’estime de soi ou le 
développement des compétences individuelles, tandis que le crowdsourcer obtiendra et uti-
lisera à son avantage ce que l’utilisateur a apporté à l’entreprise, dont la forme dépendra du 
type d’activité entrepris » (Estellés-Arolas et González-Ladrón-De-Guevara, 2012, p. 9-10).

Cette définition apporte deux idées nouvelles par rapport à la définition d’Howe : d’une part, 
le fait que la foule puisse apporter un financement, et d’autre part la notion de réciprocité 
(ici bénéfice mutuel) attendue de cet apport entre l’entreprise et l’apporteur. Gerber, Hui et 
Kuo (2012) mettent en perspective les motivations de la foule parmi lesquelles : obtenir des 
récompenses, aider les autres, faire partie d’une communauté et soutenir une cause.

Pourquoi l’entrepreneur fait-il appel à la foule ? Howe (2008) a défini quatre grandes situa-
tions pour lesquelles l’entreprise fait appel à la foule :

1) afin de mobiliser l’intelligence et à la sagesse de la foule et ainsi profiter de ses connaissances ;

2) afin de recourir au travail et à la créativité de la foule ;

3)  pour solliciter le vote de la foule « pour faire un tri parmi le flot de contributions qu’elle 
génère » (Renault, 2014, p. 82) ;

4)  dans l’optique de rechercher un financement par la foule via une plateforme participa-
tive. Sur ce dernier point, Calmé, Onnée et Zoukoua (2016) montrent que les conditions 
d’obtention de financements, dans le cadre d’une création d’entreprise, sont difficiles et 
c’est pourquoi les entreprises ont recours au financement participatif.
 Soulignons que Schenk et Guittard (2012) apportent une précision aux points 1 et 2 
d’Howe en expliquant que l’entreprise fait appel à la foule dans trois cas : a) pour réaliser 
une tâche simple, à grande échelle pouvant être confiée à un grand nombre de personnes 
à moindre coût ; b) pour la résolution d’un problème complexe par des experts ; c) pour 
tirer profit de la capacité créative des individus.
Ainsi aux quatre points d’Howe, différents travaux théoriques et empiriques permettent 
de rajouter de nouveaux éléments2 ;

1  Par « numérotées » il faut comprendre nombreuses et différentes et que l’on peut classer par 
ordre d’importance.

2  Dans leur ouvrage Lebraty et Lobre (2015) identifient dix catégories d’appel à la foule  : le 
crowdjobbing, le crowdwisdom, le crowdfunding, le crowdsourcing et forecasting, le crowdsourcing et 
innovation, le crowdsourcing et authenticité, le crowdauditing, le crowdcontrol, le crowdcuration, le 
crowdcare, le crowdtesting.
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5)  la foule permet de créer des contacts, elle partage auprès de ses réseaux son engouement 
pour le projet et contribue à la réussite du projet (Onnée et Renault, 2014). Elle apporte un 
soutien moral à l’entrepreneur qui, dans la phase de lancement du projet, peut douter non 
seulement de son projet, mais aussi de ses capacités ;

6)  Onnée et Renault (2014) ajoutent que la foule permet de renforcer le capital social initial 
de l’entrepreneur. Elle a de plus un rôle crucial dans la promotion des projets auprès de 
ses réseaux et connaissances. Elle devient en quelque sorte une ambassadrice des projets 
en communiquant sur les valeurs partagées ;

7)  Goasdoué (2016) revient sur cette idée et l’illustre dans le cas du financement participatif 
pour les médias d’information. Ces derniers font appel au financement participatif aussi 
bien pour lever des fonds, sinon plus, que pour communiquer sur leur projet. La foule est 
alors un vecteur de communication important ;

8)  pour Burger-Helmchen et Pénin (2011), le recours à la foule stimule également la concur-
rence, car il met en compétition les équipes internes avec d’autres chercheurs, « ce qui 
stimule les chercheurs, accroît la productivité et permet de surmonter les résistances au 
changement » (p. 264) ;

9)  l’appel à la foule permet aussi à l’entreprise d’externaliser l’échec, car elle ne paye que pour 
les produits ou services qui répondent à ses attentes (Burger-Helmchen et Pénin, 2011).

Ces neuf raisons de faire appel à la foule vont nous servir de grille de lecture pour analyser 
les déterminants de l’appel à la foule pour l’entreprise française 1083. Pour chacune de ces 
neuf raisons, les auteurs ne font pas, explicitement, la distinction entre les déterminants liés 
à la création de l’entreprise et ceux liés à son développement. Cette distinction nous semble 
importante afin de répondre à notre problématique.

De plus, tous ces travaux n’examinent pas, spécifiquement, les conséquences de ces apports 
sur la gestion de l’entreprise. D’où notre question : quelles sont les conséquences de l’appel à 
la foule sur la gestion de l’entreprise ? Si, par exemple, une entreprise a été créée avec l’aide de 
fonds levés sur une plateforme de financement participatif, il peut être intéressant de regar-
der quelles sont alors, les contreparties demandées par la foule. Ceci impliquera d’analyser 
les conséquences sur la gestion quotidienne de l’entreprise, sur ses orientations stratégiques, 
sur son organisation et son développement.

2. ÉTUDE DE CAS LONGITUDINALE DE LA PME 1083

Il s’agit donc maintenant, à travers l’étude de l’entreprise 1083, de montrer d’une part, en 
quoi l’appel à la foule favorise la création et le développement de l’entreprise et d’autre part, 
quelles sont les conséquences de l’appel à la foule sur la gestion de l’entreprise. Assiste-t-on 
à un mode de management ouvert, plus transparent, plus participatif ? La logique effectuale 
suivie par l’entrepreneur lors de la création et du développement de l’entreprise est-elle ren-
forcée par ces appels à la foule ? Et enfin, quels enseignements peut-on tirer de l’étude de cet 
« entrepreneuriat participatif » pour les créateurs d’entreprise et pour les parties prenantes 
de l’entreprise ?
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2.1. Méthodologie 

Nous avons opté pour une méthodologie qualitative au caractère exploratoire par le biais 
d’une étude longitudinale de cas unique. Nous avons choisi cette méthode, car elle permet 
la construction de la théorie par une analyse des phénomènes nouveaux et originaux grâce à 
l’étude approfondie d’un cas exemplaire et révélateur (Flyvbjerg, 2004 ; Yin, 2014).

Nous avons retenu d’étudier l’entreprise 1083 sur la base des éléments suivants :

• une entreprise ayant adopté une logique effectuale, qui a été créée en faisant appel à la 
foule et dont l’entrepreneur doit avoir une appétence particulière pour les réseaux so-
ciaux. Initialement, nous avons travaillé sur quatre entreprises, repérées pour le non- 
formalisme de leur projet entrepreneurial au moment de leur création (aucune n’a fait de 
plan d’affaires, les entrepreneurs sont tous très opportunistes). Nous avons retenu 1083 qui 
a été créée par un informaticien, lequel s’était auparavant essayé, sans succès, à la vente 
en ligne de produits écoresponsables. Pour se financer dès sa création, l’entreprise 1083 a 
déposé son projet sur la plateforme de financement Ulule. Puis, elle a développé un blogue 
(1083.fr) qui lui permet de recueillir les avis et suggestions de ses clients et de ses four-
nisseurs quant au développement et à l’amélioration de ses produits. Le choix de l’entre-
prise 1083 est assez illustratif dans la mesure où son créateur est issu du monde informa-
tique et a lui-même une grande appétence pour les usages d’Internet. C’est aussi un bon 
exemple de jeune entrepreneur novice de la génération Y ;

• une entreprise pour laquelle nous avions suffisamment de recul, afin de pouvoir analyser 
les conséquences de l’appel à la foule sur sa gestion (succès de la création et durée de vie 
de plus de cinq ans). Le choix d’un cas unique est approprié en cinq circonstances (Yin, 
2014). L’une d’entre elles est le cas longitudinal qui consiste à étudier un seul cas en, au 
moins, deux moments différents. Son objectif est de spécifier comment certaines condi-
tions évoluent au cours du temps, selon des intervalles temporels sélectionnés en fonction 
du rythme présumé auquel les changements interviennent (Yin, 2014). L’entreprise a été 
créée en mars 2013 et nous avons analysé les deux étapes distinctes : la phase de création 
(de mars à octobre 2013) et la phase de développement (de novembre 2013 à mars 2018).

Au cours de cette période, nous avons collecté les données primaires et secondaires. Les 
données primaires ont été obtenues lors d’entretiens semi-directifs avec le créateur de 
l’entreprise et avec le chargé du développement (soit six heures d’entretien). Toutes les notes 
prises pendant ces entretiens ont été retranscrites et ensuite validées par l’entrepreneur. Des 
entretiens informels avec quatre employés de 1083 présents au siège de l’entreprise et dans 
deux de ses magasins (à Lyon et à Romans) nous ont permis de compléter ces données. 
Nous avons assisté à une prise de décision lors du choix d’un logo et nous sommes devenues 
clientes de cette entreprise pour comprendre le fonctionnement de la communauté d’ache-
teurs. Nous recevons les courriels d’information et de sollicitation et nous pouvons ainsi 
avoir accès aux commentaires des clients.

Nous avons mené une analyse netnographique des communautés d’internautes de 1083. La 
netnographie selon Kozinets (2002) implique qu’un chercheur rejoigne un forum en ligne, 
tribu électronique ou autre média social en accès libre pour observer et enregistrer les dis-
cussions à des fins d’analyse. Dans notre cas, nous n’avons pas participé à un forum, mais 
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nous avons choisi de sélectionner et d’analyser les discussions en ligne qui nous apparais-
saient pertinentes.

La collecte et l’analyse de données ont suivi les protocoles de recherche netnographique éta-
blis et développés par Kozinets (2002). La première étape a consisté à identifier les commu-
nautés particulières correspondant à la thématique de notre recherche. Nous avons choisi 
d’étudier les interactions sur deux médias : le blogue de 1083 et la page Facebook de 1083. 
Ces deux supports de la stratégie digitale de l’entreprise ont vu le jour au moment de sa créa-
tion (28 mars 2013, création de la page Facebook par Thomas Huriez et 30 mars apparition 
du premier article sur le blogue). L’entrepreneur informe et échange constamment avec ces 
parties prenantes.

Nous avons suivi les publications sur ces plateformes de partage pendant cinq années (de 
mars 2013 à mars 2018). Pendant cette période, afin de traiter l’ensemble des données, nous 
avons utilisé la méthode du codage thématique ouvert préétabli qui a ensuite été enrichie 
au cours de l’analyse. Nous avons suivi les consignes de Pettigrew, Woodman et Cameron 
(2001) en explorant à la fois les contextes, les contenus et les processus, ainsi que leurs in-
teractions au cours du temps (Pettigrew, Woodman et Cameron, 2001). Plus de 95 (sur 165) 
articles sur le blogue et 866 (sur 2 650) posts et commentaires sur Facebook ont été retenus 
comme matériel de recherche. Le codage a consisté à identifier les deux phases du processus 
entrepreneurial (la création et le développement de l’entreprise). Nous avons ensuite cherché 
à identifier à quel moment et pour quelles raisons l’entreprise faisait appel à la foule. Puis, 
nous avons cherché à voir dans quelle mesure les différents acteurs répondaient à l’appel de 
l’entreprise (en suivant le nombre de commentaires et le nombre de « J’aime »). À travers 
les allers-retours entre théorie et empirie, nous avons suivi une méthode abductive dans 
laquelle le cadre original a été successivement modifié (Dubois et Gadde, 2002). En effet, 
dans une étude de cas unique, il est nécessaire d’enraciner les construits explicatifs dans les 
données et de bien les relier à la littérature afin de renforcer leur crédibilité et leur validité 
externe (Eisenhardt, 1989). Ensuite, nous avons procédé à une vérification par les acteurs, 
c’est-à-dire à une procédure par laquelle tout ou partie des conclusions d’un rapport de re-
cherche final est présenté aux personnes qui ont été étudiées afin de solliciter leurs commen-
taires. Suivant le conseil de Kozinets (2002), – selon lequel une triangulation minutieuse et 
une immersion à long terme dans la communauté peuvent être utiles pour aider les cher-
cheurs à distinguer les extrémistes marginaux endurcis d’un groupe de consommateurs plus 
typique afin de fiabiliser l’interprétation –, nous avons réalisé une triangulation des données 
netnographiques opérée avec les données venant des entretiens avec les employés de 1083, 
avec la lecture d’un ensemble d’articles de presse nationale et régionale concernant l’entre-
prise 1083, ainsi qu’avec les courriels de l’entreprise destinés à ses clients.

2.2. Étude empirique : étude longitudinale de l’entreprise 1083

Dans une démarche effectuale, le créateur de 1083 a lancé sa structure sans idées préconçues, 
et n’a pas formulé d’objectifs à atteindre ni à court ni à long terme. Il a pris en considération 
les moyens et les ressources, dont il disposait, et a évalué les opportunités que lui offrait 
l’environnement. Il s’est en effet installé suite à un héritage dans une zone économique 
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spécialisée sur le textile : Marques Avenue3. Fort de ces éléments, il a pris la décision d’ouvrir 
son premier magasin de vêtements. Ensuite, son modèle d’affaires a été modifié, affiné en 
fonction des différentes opportunités qui se sont présentées et selon, également, les interac-
tions avec les interlocuteurs rencontrés par hasard. Par exemple, la rencontre avec un artisan 
qui fait de l’enrobage de fil électrique a abouti à la fabrication de tongues françaises utilisant 
la même technologie. L’idée de 1083 est de choisir une offre populaire, c’est-à-dire des jeans, 
portés par le plus grand nombre et de se différencier en réalisant une production écores-
ponsable (utilisation de matières provenant de cultures bio) de conception française. À la 
différence d’autres marques éthiques, 1083 essaie de proposer des produits abordables, bien 
coupés et cherche à créer une image jeune et sympathique.

La démarche de l’entreprise suit une logique effectuale, observable à travers le prisme des 
cinq principes de l’effectuation, que l’on peut résumer dans le tableau 1. Les verbatim sont 
tous extraits des interviews réalisés avec le fondateur.

Tableau 1. Les cinq principes de l’effectuation pour la PME 1083

Principe et verbatim du 
dirigeant associé 

Explications

1. « Un tiens vaut mieux que 
deux tu l’auras »
« Si en face de mon 
établissement, il y avait eu 
des garages, j’aurais vendu 
des pneus. » (Entretien, 
juillet 2013)

L’entrepreneur s’est lancé avec les moyens, dont il disposait, 
à savoir : sa personnalité, il avait des valeurs fortes qu’il 
voulait véhiculer dans sa structure (écoresponsable, éthique), 
il est dynamique, jeune, avec un contact facile et possède des 
qualités commerciales ; ses connaissances en informatique et 
des réseaux sociaux. Il connaît le secteur des produits textiles 
éthiques, car il en a vendu auparavant. C’est un très bon orateur, 
proche de son public ; ses relations (sa grand-mère lui a légué 
la maison familiale en face de la zone commerciale « Marques 
Avenue » à Romans)
Les ressources qu’il possédait ont ainsi orienté son choix vers le 
secteur textile

2. La perte acceptable
« La répartition entre différents 
fournisseurs et le moindre 
degré de dépendance de part 
et d’autre permettent de créer 
les conditions de réduction, 
de contrôle des risques. » 
(Entretien, juillet 2017)

T. Huriez n’a pas fait de plan d’affaires, mais a limité les risques 
financiers : il n’a pas pris de prêt bancaire, il ne s’est pas endetté
De plus, il a tout de suite fait appel à plusieurs fournisseurs 
et distributeurs pour éviter d’être dépendant et limite ainsi le 
risque lié aux choix d’un partenaire unique
L’ouverture de 1083 a été conditionnée par la réussite de la 
campagne de financement participatif. Si la campagne n’avait 
pas marché, il aurait juste perdu son temps, mais ne se serait pas 
endetté
La perte acceptable pour lui est le temps consacré au projet

3  L’espace commercial à Romans-sur-Isère regroupe plus de 400 grandes marques de la mode qui 
proposent leurs collections précédentes, surstocks et fin de séries à prix réduits.



48   /   RIPME  volume 32 - numéro 3-4 - 2019

Principe et verbatim du 
dirigeant associé 

Explications

3. Le patchwork fou
« Quand je soulève un problème 
sur le blogue de 1083, dix jours 
après j’ai à ma disposition non 
seulement quinze cerveaux de 
l’entreprise qui y ont réfléchi, 
mais aussi l’avis pertinent de 
centaines de clients qui partagent 
leurs idées gratuitement et qui 
nous font grandir ! » (Entretien, 
juillet 2017)

T. Huriez partage ses expériences avec ses clients en utilisant 
son blogue. Il questionne ses lecteurs ; les clients participent 
massivement, deviennent engagés et essaient d’aider le jeune 
entrepreneur en suggérant des solutions possibles. Il est dans 
une démarche de coconstruction
De plus, l’entrepreneur ne souhaite pas avoir de contrats 
d’exclusivité avec des fournisseurs ou des distributeurs. Il 
considère que le fonctionnement en réseau dynamique avec 
toutes les parties prenantes permet l’émergence de nouveaux 
concepts, facilite le partage de savoir-faire et ainsi, les 
compétences collectives s’améliorent

4. La limonade
« Entreprendre c’est écouter et 
avancer. »
« C’est grâce à vous si nous 
diffusons gratuitement les 
patrons de nos jeans sur 
notre site… » (Blogue 1083, 
octobre 2014)

En 2011-2012 ses fournisseurs de vêtements éthiques font 
faillite, l’événement inattendu et très négatif l’oblige à chercher 
des alternatives. Il a donc l’idée de se lancer lui-même dans la 
fabrication de vêtements éthiques
Certains clients ne peuvent pas acheter ses produits en raison 
des prix relativement élevés par rapport à des jeans que l’on peut 
trouver dans les grandes surfaces. La solution que lui suggère une 
cliente est de diffuser gratuitement les patrons de jeans 1083 sur le 
site Internet ; les clients peuvent depuis fabriquer leurs jeans à la 
maison… et proposer des améliorations

5. Le pilote dans l’avion
« Pour fabriquer un jean, il 
faut cultiver du coton (c’est 
mieux sans pesticide, donc 
bio), fabriquer le fil en filature, 
teindre le fil en teinture, tisser 
le denim dans un tissage, et 
enfin couper et confectionner 
le jean en atelier. Chaque 
étape relocalisée est un progrès 
et peut témoigner de notre 
démarche. » (Blogue 1083, 
novembre 2017)

T. Huriez n’a pas fait d’études de marché ni d’analyse de la 
concurrence. Il ne voulait pas prévoir l’avenir, il voulait avoir 
un impact sur le futur, transformer la façon de consommer des 
Français. Il a réussi grâce à son contact direct avec ses clients 
Ses produits, sa première traversée de la France à vélo, son 
blogue, le financement participatif lui permettent non seulement 
de communiquer, mais aussi d’influencer les consommateurs
Les clients sont impliqués, car ils ont la possibilité de « découvrir 
les coulisses d’une aventure », celle du lancement d’une entreprise
Les clients parlent de cette marque autour d’eux en soulignant 
les valeurs. T. Huriez est très présent dans les médias (télévision, 
radio, presse écrite), ce qui augmente la notoriété de la marque, 
mais surtout propage l’idée du « made in France ». L’entrepreneur 
veut arriver à façonner l’avenir, changer la façon de penser de 
milliers de Français. Il cherche à éduquer les consommateurs
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2.3. Les déterminants qui conduisent 1083 à faire appel à la foule

2.3.1. Phase 1 : création de l’entreprise en 2013
En mars 2013, T. Huriez lance la marque 1083 grâce à une des formes d’appel à la foule : le fi-
nancement participatif. Il utilise la plateforme Ulule qui met en relation des porteurs de pro-
jet et des internautes souhaitant soutenir ces projets. Les projets financés par Ulule doivent 
être créatifs, innovants, solidaires ou à portée citoyenne. Le fonctionnement est simple : les 
internautes participent au financement du projet et, en échange, reçoivent une contrepar-
tie. L’objectif de T.  Huriez était d’obtenir 10  000  euros pour financer l’achat de matières 
premières. «  On peut assez facilement trouver un financement traditionnel pour un achat 
de machine, mais c’est beaucoup plus compliqué pour financer le stock » explique Thomas 
Huriez lors du premier entretien. Pour certains investissements, l’entrepreneur ne pouvant 
pas recourir aux modes traditionnels de financement, l’appel à la foule est devenu la solution 
alternative (Tableau 3, motivation 4). Il propose alors aux clients de précommander les jeans 
et les chaussures. Cela lui a permis de lancer une production et de réaliser une marge sur ses 
ventes. Grâce à l’appel à la foule, il a dépassé son objectif de 1 108 %, en obtenant 936 pré-
commandes pour un montant de 111 000 euros. Il a tenu à expliquer à ses clients comment 
allait être utilisé l’argent des précommandes  : «  Un bon tiers va directement financer vos 
commandes, c’est-à-dire vos 801 jeans et vos 400 sneakers, un autre bon tiers financera tous les 
frais divers (commission Ulule, frais d’expédition et de logistique, TVA, etc.) enfin le petit tiers 
restant va nous permettre de constituer un réel stock de démarrage de tous nos modèles… ceci, 
et c’est fondamental pour la pérennité de notre filière, en payant comptant nos partenaires… 
contents, mais surtout rassurés et confiants. » (Blogue 1083.fr, mai 2013) C’est une contrepar-
tie de l’appel à la foule, l’entrepreneur, pour maintenir la confiance de ses parties prenantes, 
joue le jeu de la transparence en expliquant en détail l’utilisation des fonds.

L’autre intérêt du financement participatif pour T. Huriez (entretien, juillet 2017), « c’est sur-
tout un excellent outil de communication, grâce aux réseaux sociaux, pour lancer une marque. 
Ce système nous permet de sécuriser le projet au démarrage en maîtrisant nos stocks et en fai-
sant correspondre la production à la demande des consommateurs ». De plus, l’entrepreneur 
explique que l’utilisation d’une plateforme comme Ulule augmente considérablement le 
référencement et la notoriété de sa marque sur Internet, ce qui devient même un facteur plus 
important pour la survie de l’entreprise que le montant investi par les internautes. T. Huriez 
a ainsi compris que l’appel à foule, pour financer un projet via une plateforme reconnue, 
permet d’assurer une campagne de communication d’envergure (Tableau 3, motivation 7).

La demande de financement auprès des communautés en ligne a permis à l’entrepreneur no-
vice de tester ses idées. La foule a apporté son soutien moral, a facilité la création des contacts 
avec différents acteurs, en partageant ses avis enthousiastes sur le projet avec ses réseaux.

Dans ce projet, les internautes avaient deux mois pour se manifester. « Pour démarrer la 
production, j’avais tablé sur 100 précommandes, ce qui me permettait de financer la moitié 
du stock de matières premières. » (Blogue 1083, mars 2013) Cet objectif a été atteint dès la 
première semaine. « Je ne sais pas comment commencer cette première news tellement je ne 
n’en reviens pas de ce démarrage. Un grand merci à tous pour ces premières précommandes, 
pour votre confiance, c’est tellement encourageant ! » (Blogue 1083, mars 2013) Dans la phase 
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de lancement du projet, l’encouragement de la foule est ainsi primordial pour l’entrepreneur, 
qui, pétri de doutes et sans certitude sur la potentialité réelle, se questionne sur le caractère 
réalisable de son idée (Tableau 3, motivation 5).

En quelques mois, au fur et à mesure de l’enregistrement des commandes (200, 350, 396 et 
415 précommandes enregistrées), T. Huriez arrive à financer l’ensemble de la première pro-
duction de 1083 et à préparer l’avenir. « Ça dépasse toutes nos espérances », conclut T. Huriez 
(Blogue 1083, mars 2013) qui avait promis de relier Menton à Porspoder à vélo soit 1083 kilo-
mètres, une fois les 1083 précommandes atteintes. En dormant pendant la traversée de la 
France chez les internautes qui ont soutenu son projet, il a reçu le soutien des membres de 
la communauté qui l’ont non seulement accueilli chaleureusement, mais aussi encouragé à 
continuer son aventure entrepreneuriale (Tableau 3, motivation 5).

Ensuite, T. Huriez cherche des idées, demande des avis, parfois très précis, nécessitant des 
connaissances pointues, à la foule. De telle façon, il obtient les conseils sur le choix de la 
toile. Un internaute « expert » écrit une page d’arguments et d’explications sur le blogue de 
1083 (décembre 2013) : « La toile japonaise ou selvedge est une toile extrêmement serrée et 
beaucoup plus résistante que la moyenne avec des bords finis permettant au jean de ne pas 
s’effilocher pour un oui ou pour un non. À l’origine, ces toiles étaient produites en Europe… » 
(Tableau 3, motivation 1).

Parallèlement, l’appel à la foule a permis à Thomas Huriez et à ses équipes de recueillir de 
nouvelles idées (couleurs des chaussures, longueur des jeans…) chez les consommateurs 
de la marque. Tout est fabriqué sans surplus et en fonction des attentes réelles des clients. 
Sur le blogue 1083, on pouvait ainsi lire en décembre 2013 : « Merci beaucoup d’avoir été si 
nombreux à partager vos idées et vos remarques en commentaires du précédent billet. J’ai lu 
attentivement chacun d’eux, les enthousiastes, les raisonnables, les mécontents, je les ai décor-
tiqués/relus/confrontés/et même comptés ! » La communauté apporte non seulement de nou-
velles idées (Tableau 3, motivation 2 : faire appel au travail et à la créativité de la foule), mais 
exprime aussi son opinion sur les produits, permettant d’analyser le potentiel de marché et 
d’appréhender les goûts des consommateurs.

Depuis la création de l’entreprise, l’entrepreneur sollicite la foule. Il essaie de mesurer 
les résultats des différents «  sondages  », donne et analyse les résultats des consultations 
(Tableau 2) et ainsi justifie ses choix  : « Vous êtes 7 sur 10 à encourager le lancement des 
pulls  » (Blogue  1083, décembre  2013) ou «  Merci à tous pour votre participation massive 
au petit sondage sur le tissu des fonds de poche des jeans. Entre les Facebook de 1083, de 
Modetic, et Ulule, j’ai compté 137 votes ! » « Si le carreau l’emporte haut la main pour vous 
les hommes (65,79 %), il est aussi majoritaire pour vous les femmes (39,39 %)… j’ai donc le 
plaisir de vous annoncer l’adoption des carreaux pour tous ! » (Blogue 1083, décembre 2013) 
Le grand nombre de réponses permet de quantifier et de classer les opinions des clients, ce 
qui s’apparente à une enquête de satisfaction sur un échantillon significatif (Tableau 3, moti-
vation 3 : jugement de la foule). La foule travaille en remplissant les différents questionnaires 
et, en contrepartie, l’entrepreneur prend en compte le vote des internautes lors de la décision 
finale. La foule devient donc une partie prenante active au sein de l’entreprise (Tableau 3, 
motivation 2 : faire appel au travail de la foule).

Enfin, si le problème devient plus complexe, il essaie d’associer les parties prenantes en pre-
nant des paris, en créant du suspense. Avant de se lancer dans la deuxième campagne de 
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financement participatif (décembre 2013), il demande l’avis de la foule. « Du coup la grande 
question est  : trouvez-vous le projet pertinent/innovant/intéressant  ? Si oui, est-ce qu’on se 
lance ? Si re-oui, est-ce qu’on se lance maintenant ? Qu’en pensez-vous ? » (Blogue 1083, dé-
cembre 2013)

Dans cette deuxième campagne sur Ulule, T. Huriez n’hésite pas à demander à la foule de 
faire la promotion du projet auprès de ses réseaux et connaissances : « J’espère que vous serez 
nombreux à partager cette initiative sur les réseaux sociaux… et en parler à votre entourage 
pour faire de l’économie circulaire une énorme boule de neige ! » (Blogue 1083, décembre 2013) 
L’entrepreneur élargit ainsi son capital social grâce aux contacts et à la propagation des inter-
nautes (Tableau 3, motivation 6 : accroître le capital social initial).

Pour rallier encore la foule à sa cause, il justifie le choix de la marque de pulls : « Je me suis 
d’abord concentré sur vos avis partagés sur la marque Le Tricolore. Échanger ainsi est absolu-
ment passionnant ! Si capitaliser sur la marque 1083 est certes tentant commercialement, je 
veux que ces pulls participent à crédibiliser l’économie circulaire, et nous démontrent qu’il y 
a trop d’intelligence collective pour continuer de déshabiller la planète ainsi. C’est discutable 
bien sûr et peut-être que je me trompe, mais je me dis que ces pulls seront mieux compris s’ils 
sont expliqués à travers un concept dédié. Cela en parfaite complémentarité des nouveau-
tés 1083 que nous travaillons déjà et que je vous présenterai… ces prochaines semaines  !  » 
(Blogue 1083, décembre 2013)

Soulignons que déjà, pendant le lancement de 1083, le créateur créait des liens de proximité 
avec ses clients, notamment en parlant de sa vie privée (de sa femme, de la naissance de sa 
fille) et en utilisant les prénoms de ses proches et de ses employés dans sa communication. 
On cite l’entrepreneur et Charlotte (sa femme), ses employées (Marie, Pitou) ou ses client(e)s 
(Annie des Pyrénées-Atlantiques). T. Huriez exprime ainsi sa gratitude et remercie et com-
plimente sa communauté. Il l’informe de son évolution : « Nous sommes le samedi 26 octobre 
(2013), il est 22 h 09… arrêtons le temps quelques instants. 2060 : c’est le nombre de fans sur 
Facebook. 1775 : c’est le nombre de précommandes enregistrées. 1765 : c’est le nombre de clients 
rêvés que vous êtes  : impatients évidemment, compréhensifs heureusement, encourageants 
bougrement ! » (Blogue 1083, octobre 2013)

Autant d’éléments qui visent à renforcer les liens entre l’entreprise et les parties prenantes.

2.3.2.  Phase 2 : développement de l’entreprise sur la 
période 2014-2018

À cette étape, le dirigeant a défini son modèle économique, le projet se concrétise de plus 
en plus. Le nombre de partenaires augmente ainsi que s’accroît la communauté sur les ré-
seaux sociaux. La participation de la foule et la transparence de l’entreprise deviennent les 
principes clés de ce modèle : « Le développement de 1083 repose sur un modèle économique 
en circuit court qui nous permet de relocaliser entièrement la fabrication de notre offre en 
France (jeans, T-shirts, chaussures, ceintures, vestes) et de les proposer au prix du marché ; une 
démarche innovante, participative et transparente de toute notre aventure entrepreneuriale. 
Une modéliste, un atelier de production plus proche, des coupes femmes qui prennent mieux 
en compte les “grandes” tailles. » (Blogue 1083, février 2016)
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Dans cette phase, la proximité et la communication avec les clients deviennent le cœur de 
la politique de l’entreprise. Depuis 2015, l’entreprise 1083 poste un message tous les jours 
sur Facebook (Tableau 3, motivation 7 : outil de communication). Pour fidéliser ses clients, 
susciter leur intérêt, l’entreprise publie quotidiennement de nouveaux contenus sur le site. 
C’est aussi une source de motivation pour l’équipe de 1083 : « Nous répondons inlassable-
ment sur Facebook et avec plaisir à vos réserves, car elles nous défient et nous offrent l’oppor-
tunité de développer notre pensée, de l’illustrer, et d’expliquer notre démarche sous des angles 
nouveaux » (Blogue 1083, mars 2017) (Tableau 3, motivation 7 et motivation 8 : stimulation 
d’une équipe interne).

Les clients évaluent les produits, peuvent appeler directement l’entreprise et surtout donnent 
des conseils. « Quand je soulève un problème sur le blogue de 1083, dix jours après j’ai à ma 
disposition non seulement quinze cerveaux de l’entreprise qui y ont réfléchi, mais aussi l’avis 
pertinent de centaines de clients qui partagent leurs idées gratuitement et qui nous font gran-
dir ! » (Entretien, juillet 2017)

T. Huriez souligne que les avis de la foule sont d’un très haut niveau d’expertise et que les 
idées proposées sont novatrices et applicables. Jamais, sans les communautés d’internautes, 
il n’aurait pu avoir accès à une telle variété d’expertises (Tableau 3, motivation 1 : acquérir 
des connaissances et motivation 2 : faire appel au travail de la foule).

La communauté s’accroît, par conséquent, les réponses ont davantage de valeurs, car elles 
sont plus nombreuses et plus variées. La méthode pour solliciter la foule évolue aussi, elle de-
vient plus commerciale : « Gagnez le jean 1083 de votre choix en participant à nos recherches ! 
En effet, plus nous recueillerons vos mesures réelles, plus notre nouveau guide des tailles sera 
précis donc pratique. » (Facebook, septembre 2017) Les quatre mesures ont été présentées 
dans des mini-vidéos qui ont été vues par 7 500 personnes. Cette tâche de prise de mesures 
est simple, en revanche, elle nécessite la participation d’un grand nombre de personnes ; sans 
les internautes, le financement de ces recherches pourrait devenir assez coûteux (Tableau 3, 
motivation 2 : faire appel au travail de la foule).

L’entreprise 1083 continue d’améliorer ses produits et ses services, et n’oublie jamais de re-
mercier la foule pour le rôle vital qu’elle exerce en prodiguant des conseils et en soutenant 
et portant la cause de 1083 : « Aujourd’hui, on veut dire MERCI à tous ceux qui expriment 
en commentaires leurs doutes/interrogations sur les choix que l’on est amené à faire au fur et 
à mesure que 1083 avance. Enfin, MERCI bien sûr à vous tous aussi qui dites “ j’aime” ou qui 
partagez nos publications ! » (Blogue 1083, mars 2017) Ce soutien moral de la foule, exprimé 
par le nombre de « j’aime », devient crucial pour l’entrepreneur. À la fin de chaque année 
ou à l’occasion du dépassement d’un nombre important de suiveurs (+1 000) sur la page 
Facebook, il fait le bilan ou organise un concours pour les membres de sa communauté. Le 
tableau 2 présente la croissance du nombre de personnes qui confirment l’attitude positive 
envers la marque 1083 (le nombre de « j’aime » de 2013 à 2018). Le nombre de « j’aime » en 
mars 2018 a atteint 48 800 internautes (Tableau 3, motivation 6 : renforcer le capital social).
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Tableau 2. La croissance de la communauté 1083

2013
(Juin)

2014
(Avril)

2015
(Septembre)

2016
(Février)

2017
(Février)

2018
(Mars)

1 083 4 000 10 000 15 000 30 000 48 800

Source : Page Facebook 1083

Par les différents messages postés sur Facebook, Twitter ou sur son blogue, T. Huriez cherche 
à sensibiliser et éduquer les consommateurs. 1083 reçoit aussi des collégiens, des lycéens et 
des chercheurs dans son atelier à Romans pour expliquer les enjeux de la production locale, 
bio et ceux du recyclage. Au cours de ces visites, il prodigue des conseils aux consomma-
teurs : « Comment s’y retrouver lorsque vous faites vos courses ? Voici nos deux conseils : inter-
rogez les marques sur leurs réseaux sociaux sur l’origine détaillée de leurs fabrications… et 
cherchez le label Origine France Garantie… » (Blogue 1083, novembre 2017) L’entrepreneur 
enseigne à sa communauté comment choisir une « bonne » marque de vêtements, en mon-
trant quels attributs et valeurs il faut prendre en compte. T. Huriez inconsciemment utilise 
une technique de marketing afin de différencier ses produits de la concurrence. L’attribut 
primordial est « la fabrication française », car l’entreprise socialement responsable produit 
à Romans en faisant appel à la main-d’œuvre locale. Elle limite le transport (écologie) et 
préserve ainsi le savoir-faire local. L’éducation des consommateurs est aussi faite sur les 
réseaux sociaux. La communauté adhère à ces principes, les propage et souvent les alimente 
avec de nouveaux propos. C’est la foule qui prend le relais autant que l’enseignant de bonnes 
pratiques (Tableau 3, motivation 10 : éducation des consommateurs).

Ce rôle d’éducateur se double d’un rôle d’influenceur. L’entreprise 1083 travaille avec une 
vingtaine de partenaires locaux, dans la Drôme, en Auvergne-Rhône-Alpes et ailleurs en 
France. Les relations avec ses distributeurs et ses fournisseurs sont basées, non pas sur la 
mise en concurrence, mais sur l’échange et la coopération. Le fonctionnement en réseau 
dynamique avec toutes les parties prenantes (des fournisseurs aux distributeurs) permet 
l’émergence de nouveaux concepts. Il facilite le partage de savoir-faire et les compétences 
collectives s’améliorent. Le réseau ne se limite pas aux distributeurs, fournisseurs et à ses 
clients. Pour le jeune entrepreneur, chaque occasion est bonne pour créer de nouveaux par-
tenariats. Via les réseaux sociaux et son blogue, il présente et valorise ses partenaires : « Hier 
c’est Jean-Louis Gonnin, le dirigeant de la manufacture des drapeaux UNIC S.A., qui est venu 
nous aider en partageant son savoir-faire. » (Blogue 1083, décembre 2017) Il valorise aussi 
les restaurateurs ou les politiciens : « Un grand merci aux services de l’agglomération et de la 
ville, en particulier Mourad Hader pour le lien précieux entre tous, et aux élus de l’agglo repré-
sentés par MM. Jacques Bonnemayre et Nicolas Daragon pour votre confiance. » (Blogue 1083, 
novembre 2017) Outre la communication, c’est une stratégie « donnant-donnant ». Le parte-
naire rend service à 1083 et l’entreprise le met en avant publiquement via les réseaux sociaux.

Avec un appel à la foule croissant, le dirigeant de 1083 peut aussi faire pression sur ses par-
tenaires (Tableau 2, motivation 11 : influence sur les parties prenantes). En mai 2016, 1083 a 
fait une proposition de rachat de l’ancienne usine Charles Jourdan en offrant un euro sym-
bolique. En échange, l’entreprise propose d’assumer l’ensemble des travaux de dépollution. 
Dès lors, l’entreprise informe ses parties prenantes et recherche des appuis, via les réseaux 
sociaux : « Au niveau économique, notre projet est chiffré par nos architectes et économistes à 



54   /   RIPME  volume 32 - numéro 3-4 - 2019

5 millions d’euros. Pour les financer, si notre projet est retenu par l’agglomération et la ville, 
nous avons convenu avec nos partenaires bancaires de réaliser une levée de fond de 1,5 M€ 
qui servira d’apport à un emprunt de 3,5 M€. Le prévisionnel que nous avons réalisé avec 
notre expert-comptable montre que l’augmentation régulière de notre activité (c’est-à-dire des 
commandes) permettra bien de couvrir les 300 000 €/an de remboursements de l’emprunt de 
3,5 M€ sur quinze ans… » (Blogue 1083, avril 2016) Une élue locale, s’exprimant à la radio, 
a suggéré que l’opposition aurait fait capoter ce projet. La réponse de 1083 a été immédiate 
en informant la foule de tous les détails et des enjeux de ce rachat. Le rachat a été finalement 
conclu. La communauté a eu un impact sur la prise de décision.

Enfin, poursuivant son développement, l’entreprise informe en permanence la foule de ses 
actions, de ses choix et explique sa stratégie : « Ce passé nous incite à penser 1083 différem-
ment, pour réussir à rester agiles en grandissant. Concrètement plutôt que de rêver de devenir 
une entreprise de 1 000 personnes, on choisit de construire une filière qui pourrait être compo-
sée de 40 entreprises de 25 personnes (par exemple). Ainsi chaque entreprise a ses œufs dans 
différents paniers, et c’est pour cela que nous recevons régulièrement d’autres ateliers avec qui 
nous augmentons nos capacités de production pour fabriquer vos commandes. » (Facebook, 
novembre 2017)

3. RÉSULTATS ET DISCUSSION

L’étude du cas de l’entreprise 1083 nous a permis d’identifier onze déterminants de l’appel 
à la foule. Neuf ont préalablement été déjà identifiés par la littérature managériale et deux 
nouveaux sont apparus grâce à cette étude : l’éducation des consommateurs et l’influence 
sur les parties prenantes. L’entrepreneur fait appel à la foule pour éduquer les clients afin 
d’orienter le choix des attributs qu’ils prennent en compte au moment de l’achat. En sachant 
qu’un attribut de marque peut être objectif, c’est-à-dire correspondre à une réelle particula-
rité de la marque, ou subjectif, il peut être construit par le biais de la communication publi-
citaire, la perception d’un attribut peut être modifiée en fonction des informations fournies. 
La communauté d’internautes peut efficacement valoriser un ou plusieurs attributs du pro-
duit, en propageant rapidement des informations sur le sujet.

La foule peut remplir un rôle d’influenceur des parties prenantes. Cette puissance est com-
parable – voire plus forte – à celle d’un média traditionnel. Les membres de la commu-
nauté sont souvent extrêmement engagés, déterminés pour atteindre un objectif. En consti-
tuant un groupe, ils s’encouragent mutuellement et se sentent indestructibles (car souvent 
anonymes). Dans notre étude, l’entrepreneur, par les explications détaillées présentées à la 
foule d’une injustice qu’il déclare subir, sollicite consciemment les membres de son réseau 
afin d’obtenir l’appui de sa communauté. L’effet de masse (le nombre de commentaires sur 
Internet) fait s’incliner la partie adverse.

Nous pouvons ainsi présenter les différentes motivations de l’entreprise 1083 et les mettre 
en correspondance avec les résultats décrits par les travaux identifiés dans la revue de litté-
rature.
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Tableau 3. Les motivations de l’entreprise 1083 pour faire appel à la foule

Motivations Références Réponses

1. Acquérir des connaissances Howe (2008) Oui 

2. Faire travailler la foule (exécution des tâches 
simples, complexes ou novatrices)

Howe (2008), Schenk et 
Guittard (2012)

Oui 

3. Avoir l’avis de la foule Howe (2008) Oui 

4. Acquérir un financement Howe (2008) Oui 

5. Recevoir un soutien moral et un encouragement Onnée et Renault (2014) Oui 

6. Renforcer le capital social de l’entrepreneur 
(trouver des ambassadeurs du projet) 

Onnée et Renault (2014) Oui 

7. Communiquer sur son projet, ses produits, etc. Goasdoué (2016) Oui 

8. Stimuler les équipes en interne, surmonter les 
résistances au changement

Burger-Helmchen et Pénin 
(2011)

Oui 

9. Externaliser l’échec Burger-Helmchen et Pénin 
(2011)

Non 

10. Éduquer les consommateurs Auteurs Oui 

11. Influencer les parties prenantes (exercer une 
pression sur les partenaires)

Auteurs Oui 

Deux nouvelles motivations (10 et 11) apparaissent suite à notre étude. Quelle que soit la 
cause défendue, et sans porter de jugement normatif, c’est un moyen de manipuler d’une 
certaine façon une partie de la foule concernée.

La figure 1 montre de façon synthétique le lien entre la théorie de l’effectuation et les dif-
férentes motivations de l’appel à la foule dans la phase de création et de développement de 
l’entreprise.

Selon le premier principe de la théorie de l’effectuation, le créateur d’entreprise démarre 
avec les moyens qui sont en sa possession, sans avoir réellement planifié sa progression. 
Sauf exception (en cas d’héritage par exemple), l’entrepreneur novice à ce stade a accès au 
financement traditionnel de façon très limitée, car les montants investis dans l’entreprena-
riat, tant dans le cadre du capital-risque que dans le domaine bancaire, tendent à diminuer 
ces dernières années (Calmé, Onnée et Zoukoua, 2016). L’appel à la foule est alors une des 
rares options permettant la mobilisation de ressources financières (Howe, 2008). En outre, 
lorsque le montant obtenu dépasse largement le montant espéré, le créateur a confirmation 
que son projet plaît à la foule. Ainsi comme Onnée et Renault (2014) le précisent, le finan-
cement participatif, en plus d’apporter du capital, s’assimile à un encouragement de la part 
des contributeurs. La campagne de financement participatif a «  une portée émotionnelle 
tant pour les contributeurs que pour les porteurs de projet » (Onnée et Renault, 2014, p. 15). 
En témoigne la récente campagne de financement lancée le 20 juin 2019, pour le lancement 
du jean infini (Ulule, 2019). T. Huriez prévoyait initialement de lancer la production du jean 
à partir de 100 précommandes. À trois jours de la fin de la campagne, mi-juillet, il en était 
à 649 % de son objectif initial et il s’engageait auprès de ses clients à réitérer son voyage en 
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vélo dans l’autre sens et avec eux. Le porteur du projet, submergé d’émotions par son succès, 
entre quasiment en communion avec ses clients qui l’encouragent.

Figure 1. Logique effectuale et déterminants de l’appel à la foule

Source : Inspiré par Read et al., 2009.

De même, lors de la phase de création, l’entrepreneur a rarement accès à un réseau à propre-
ment parler, c’est alors qu’il fait appel à la foule pour le créer. L’entrepreneur a souvent des 
connaissances, mais qui ne constituent pas une communauté. Le nombre de ses parties pre-
nantes peut être limité. De plus, possédant des ressources financières très limitées, il ne peut 
recruter les experts nécessaires pour développer son activité ni recruter un grand nombre 
d’employés pour exercer des tâches simples. Dans ces deux cas, il va chercher l’aide d’inter-
nautes. Nous avons ainsi montré comment le créateur a construit son réseau de partenaires 
en ayant recours à la foule durant la création et le développement de l’entreprise. Alors que 
la théorie effectuale stipule que la création du réseau n’est pas planifiée, il semblerait ici que 
la constitution du réseau soit ciblée selon la nature des tâches qui sont demandées aux diffé-
rents membres (clients, fournisseurs, financeurs). En revanche, comme l’explique cette théo-
rie, l’orientation qui sera prise par l’entreprise dépend bien des propositions et contributions 
des différents membres du réseau de l’entreprise et celles-ci ne sont pas connues d’avance.

Enfin, en ce qui concerne la communication, au début de son activité, l’entreprise manque 
de moyens financiers humains pour payer les frais d’une campagne de communication et 
pour faire du référencement payant. Le recours à la foule, comme le montre le cas de l’entre-
prise 1083, peut à la fois apporter le financement, amener de nouvelles pistes de réflexion, 
permettre d’exécuter des tâches à la fois complexes et/ou simples et être un vecteur efficace 
de communication. La foule peut aussi remplir le rôle d’une boussole, qui guide l’entrepre-
neur dans ses choix, lors du stade de définition et de mise en œuvre du projet.
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L’appel à la foule ne diminue pas avec le développement de l’entreprise, bien au contraire. 
C’est un phénomène cumulatif qui s’autoentretient. Dans la théorie de l’effectuation, l’entre-
preneur coconstruit son projet avec différents acteurs, il crée un « patchwork fou ». Ensuite, 
en fonction des opportunités ou d’événement inattendus, il ajuste son projet. Ces phéno-
mènes apparaissent dans la phase de développement de 1083. C’est la foule, dans notre cas, 
qui permet la création du « patchwork fou ». Grâce aux réseaux sociaux et au blogue de l’en-
treprise, le dirigeant a trouvé ses partenaires (les fournisseurs, les clients, les distributeurs, 
les journalistes, les chercheurs, les hommes politiques). Le dernier principe de la théorie de 
Sarasvathy suppose que l’entrepreneur soit capable d’avoir un impact sur l’avenir (« le pilote 
dans l’avion »). Dans le cas de l’entrepreneur, cela semble être le cas par ses discussions avec 
la foule. Avec Facebook et sur son blogue, il éduque ses clients potentiels, essaie de les faire 
adhérer à sa cause. En expliquant en détail la gestion de son entreprise et en demandant aux 
internautes d’exécuter les tâches plus ou moins élaborées, l’entrepreneur implique la foule 
dans le but d’orienter ses choix de consommation vers les produits de l’entreprise.

L’entrepreneur reste à l’affut d’opportunités, ce qui peut impliquer un lien de dépendance 
entre la foule et l’entreprise. Si l’entrepreneur réussit à réduire l’éventuelle dépendance qu’il 
peut avoir avec ses fournisseurs, il accroît en revanche sa dépendance vis-à-vis de ses clients 
et autres « suiveurs ».

L’excès de transparence, la fourniture continuelle d’informations à la foule le contraint à 
respecter ses valeurs, à tenir ses engagements. C’est un processus qui s’autoentretient et se 
renforce. La logique effectuale est ainsi renforcée par ces appels à la foule et inversement, 
parce que le dirigeant cherche à s’inspirer des apports de la foule, cherche à saisir les oppor-
tunités qu’il identifie via l’appel à la foule, il inscrit le développement de l’entreprise dans un 
processus d’effectuation.

L’entrepreneur n’a jamais rédigé de plan d’affaires et suit une logique effectuale qui va être 
renforcée par les apports des internautes. En revanche, même s’il fait preuve de beaucoup 
d’opportunisme (et reste éloigné d’une logique causale), il reste fidèle à ses valeurs de pro-
duction de proximité, éthique et responsable. L’appel à la foule le conforte dans le choix de 
ses valeurs. Il reçoit d’une certaine façon l’accord, voire l’assentiment des internautes clients 
et ne peut dévier de sa trajectoire d’entrepreneur socialement responsable. Ainsi, pourrait-
on rajouter au vu du prolongement des travaux de Schenk et Guittard (2012), un élément 
supplémentaire selon lequel l’entreprise fait appel à la foule lorsqu’elle recherche l’assenti-
ment de cette dernière. Ce qui sera confirmé par les travaux de Onnée et Renault (2014).

Selon les thèses dominantes, les plateformes collaboratives contemporaines incarnent une 
sorte de fusion entre les domaines autrefois distincts de la production et de la consommation 
(Matthews, Rouze et Vachet, 2014). Les conclusions d’analyses économiques sur l’appel à la 
foule montrent comment ce phénomène s’inscrit dans un long processus de réintégration 
des consommateurs au sein du cycle de production de biens et services courants (Kleemann, 
Voss et Rieder, 2008). L’étude du cas de l’entreprise 1083 est édifiante sur ce dernier point. 
Finalement, la foule participe à la création de valeur pour l’entreprise tout au long des étapes, 
de la production à la commercialisation des produits. Dans le cas de 1083, la foule a apporté 
les moyens financiers et humains en partageant ses idées, son expertise et en donnant son 
avis. 
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Ainsi, les conséquences de l’appel à la foule sur la gestion de l’entreprise sont de renforcer 
la logique effectuale suivie par l’entrepreneur lors de la création et du développement de 
l’entreprise. Il en découle un mode de management que l’on peut qualifier « d’ouvert », plus 
transparent, plus participatif, mais dans le cadre présent d’une relative « démocratie parti-
cipative », le dirigeant s’impose de nouvelles contraintes : ce n’est plus le conseil d’adminis-
tration qui vote les décisions, mais bien la foule. On peut s’interroger sur les limites d’un tel 
modèle. À l’instar des PME cotées en bourse (Hirigoyen, 2009), le dirigeant de 1083 se voit 
obligé de rendre publics ses résultats, de communiquer sur ses intentions et d’une certaine 
façon, il fait participer la foule à la gouvernance de l’entreprise. Il devient dépendant du 
mécanisme de gouvernance qui représente, non pas ici le marché boursier, mais la foule qu’il 
sollicite.

Toutefois, l’entreprise veut faire une nouvelle levée de fonds pour financer les travaux de 
rénovation de l’usine Charles Jourdan qui démarrera en 2020 ; elle mixera financement par-
ticipatif et demande de prêt bancaire. Elle cherche ainsi à préserver son indépendance en ne 
permettant pas aux investisseurs de prendre trop de parts dans l’entreprise ni en dépendant 
exclusivement des apports financiers de la foule.

CONCLUSION

L’étude longitudinale du cas de l’entreprise 1083 nous a permis, d’une part, de mettre à jour 
le lien existant entre la logique effectuale de création et de développement d’une entreprise et 
le recours à la foule. Ces deux phénomènes se renforcent mutuellement, car l’appel à la foule 
permet de créer des opportunités pour l’entreprise et de cette façon, l’entrepreneur poursuit 
le développement de son activité selon une logique effectuale. D’autre part, le processus d’ef-
fectuation impose une coconstruction du projet entrepreneurial avec plusieurs parties pre-
nantes, ce qui semble donner de la cohérence à l’emploi du recours à la foule. Ainsi, l’appel à 
la foule permet « d’opérationnaliser » la théorie de l’effectuation. L’entrepreneur est amené à 
saisir les opportunités et il doit dans le même temps se créer des opportunités.

Cette étude nous a aussi permis d’identifier deux nouvelles raisons qui ont motivé l’entre-
prise à avoir recours à la foule : l’éducation des consommateurs et l’influence que l’entreprise 
peut exercer sur ses partenaires.

Nous avons également constaté que, même si la foule participe à la création de valeur pour 
l’entreprise, les conséquences de l’implication de celle-ci peuvent devenir contraignantes par 
la suite pour le dirigeant. L’entrepreneur reste constamment sous surveillance de la foule, ce 
qui peut constituer un risque, surtout en sachant que la foule ne suit pas toujours un raison-
nement rationnel : elle est « apte à se soumettre à quiconque » et elle peut être une source 
« d’impulsions potentiellement destructrices » (Méric, Jardat, Mairesse et Bradet, 2016).

Émanant de notre recherche, certaines recommandations managériales peuvent être 
utiles pour aider les entrepreneurs novices à lancer et ensuite développer leur activité. 
L’entrepreneur qui suit la logique effectuale peut, au moment de la création, grâce à la foule, 
trouver un financement, externaliser différentes tâches (simples ou même très complexes) 
sans avoir à verser de gratification financière. La foule peut être une source d’inspiration, 
de conseil, de soutien moral. Elle peut influencer certaines parties prenantes de l’entreprise 
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et permettre de rallier de nouveaux clients potentiels aux valeurs de l’entreprise, en les édu-
quant. Nous recommandons à l’entrepreneur de dépasser la simple logique financière de 
l’appel à la foule. Il doit s’appuyer sur la foule afin d’augmenter l’engagement de ses parties 
prenantes, en profitant de la foule pour étendre et solidifier son réseau.

La foule, en revanche, demande toujours une contrepartie : celle-ci peut prendre la forme 
d’un bien matériel ou d’un retour d’informations quant à l’utilisation des sommes ver-
sées. Dans notre étude, l’entreprise est amenée à faire preuve de transparence, allant même 
jusqu’à la divulgation de faits personnels. La transparence impose de mettre en accord ses 
valeurs et ses engagements éthiques avec les pratiques de l’entreprise. Sans cela, la foule peut 
sanctionner une conduite qu’elle jugerait dissonante avec les valeurs portées par l’entreprise, 
mais les réactions de la foule sont assez imprévisibles. Nous pouvons ainsi préconiser aux 
dirigeants d’entreprise de faire appel à la foule à titre consultatif, mais de conserver aussi, 
une certaine distance avec elle. Nous pensons que non seulement, l’entrepreneur n’est pas 
condamné à subir les choix imposés par la foule, mais, bien au contraire, il doit être actif et 
ne jamais perdre de vue qu’il a les moyens d’influencer la foule. Il convient de rester le plus 
possible le maître du jeu en essayant d’anticiper les effets pervers induits par l’appel à la foule. 

Notre recherche comporte un certain nombre de limites, notamment celles relatives à la gé-
néralisation des résultats. Notre étude exploratoire, avec un cas unique longitudinal, même 
s’il nous paraît pertinent et riche, est limitée par notre positionnement interprétativiste, 
car nous ne pouvons pas généraliser nos résultats. De plus, notre recherche netnographique 
pourrait être enrichie par une catégorisation et une analyse liées aux caractéristiques des 
membres de la foule. Cela pourrait faire apparaître quels sont les objectifs des membres et, 
par là même, définir quel type de membres constitue un danger potentiel pour l’entreprise.

La nécessité de la transparence, la divulgation des éléments stratégiques, financiers et per-
sonnels impactent la gestion quotidienne de l’entreprise 1083. De plus, la nécessité de com-
munication quotidienne engendre des coûts supplémentaires. La foule s’engage et s’habitue 
à participer à la prise de décision. Même si le système de la consultation de la foule n’est pas 
formalisé, on peut se demander si la foule ne se retournera pas contre l’entreprise, si un jour 
son avis ou ses conseils ne sont plus pris en compte. Cette interrogation peut donner lieu à 
une recherche future qui consisterait à comparer le rôle de la foule à celui des actionnaires 
minoritaires qui investissent dans la PME. Il s’agirait d’étudier quelles sont les conséquences 
de l’obligation de transparence relative dans les deux cas sur la gouvernance de l’entreprise.

RÉFÉRENCES

Andersson, S. (2011). International entrepreneurship, born globals and the theory of effectuation. 
Journal of Small Business and Enterprise Development, 18(3), 627-643.

Berends, H., Jelinek, M., Reymen, I. et Stultiëns, R. (2014). Product innovation processes in small 
firms : combining entrepreneurial effectuation and managerial causation. Journal of Product Innova-
tion Management, 31(3), 616-635.

Burger-Helmchen, T. et Pénin, J. (2011). Crowdsourcing : définition, enjeux, typologie. Revue ma-
nagement & avenir, (41), 254-269.



60   /   RIPME  volume 32 - numéro 3-4 - 2019

Calmé, I., Onnée, S. et Zoukoua, E.A. (2016). Plateformes de crowdfunding et acteurs de l’écosys-
tème entrepreneurial. Revue française de gestion, 42(259), 139-154.

Coviello, N.E. (2006). The network dynamics of international new ventures. Journal of International 
Business Studies, 37(5), 713-31.

Dominguez, N., Mayrhofer, U. et Obadia, C. (2017). Les antécédents de l’échange d’information 
dans les réseaux d’entreprises exportatrices. M@n@gement, 20(5), 463-491.

Dubois, A. et Gadde, L.E. (2002). Systematic combining : an abductive approach to case research. 
Journal of Business Research, 55(7), 553-560.

Eisenhardt, K.M. (1989). Building theories from case study research. Academy of Management Re-
view, 14(4), 532-550.

Estellés-Arolas, E. et GonzÁlez-LadrÓn-De-Guevara, F. (2012). Towards an integrated crowd-
sourcing definition. Journal of Information Science, 32(2), 189-200.

Flyvberg, B. (2004). Five misunderstanding about case-study research. Dans C.  Seale, G.  Gobo, 
J. Gubrium et D. Silverman (dir.), Qualitative Research Practice (p. 390-404). Londres, Sage Publications.

Gerber, E., Hui, J. et Kuo, P. (2012). Crowdfunding : why people are motivated to post and fund pro-
jects on crowdfunding platforms. Proceedings of the International Workshop on Design, Influence, and 
Social Technologies : Techniques, Impacts and Ethics. Seattle, février.

Goasdoué, G. (2016). Le recours au financement participatif par les médias d’information : levier de 
communication, travail en soi, idéologie marchande. Questions de communication, 1(29), 289-306.

Harting, T. (2004). Entrepreneurial effectuation in a corporate setting  : the case of circuit city’s 
carmax unit. Papier de recherché présenté à Babson Kauffman Entrepreneurship Research Conference. 
Glasgow, Écosse, 3-5 juin.

Hirigoyen, G. (2009). Concilier finance et management dans les entreprises familiales. Revue fran-
çaise de gestion, (8), 393-411.

Howe, J. (2006). Crowdsourcing : a definition. Wired blog network : crowdsourcing. Document récu-
péré le 6 mars 2017 sur le site : http://crowdsourcing.typepad.com/cs/2006/06/crowdsourcing_a.html.

Howe, J. (2008). Crowdsourcing : why the power of the crowd is driving the future of business ? New 
York, Three Rivers Press.

Johanson, J. et Vahlné, J.-E. (2009). The Uppsala internationalisation process model revisited : from 
liability of foreignness to liability of outsidership. Journal of International Business Studies, 40(9), 
1411-1431.

Kickul, J., Gundry, L.K., Barbosa, S.D. et Whitcanack, L. (2009). Intuition versus analysis ? Tes-
ting differential models of cognitive style on entrepreneurial self-efficacy and the new venture crea-
tion process. Entrepreneurship Theory and Practice, 33(2), 439-453.

Kleemann, F., Voss, G.G. et Rieder, K. (2008). Un(der)paid innovators : the commercial utilization 
of consumer work through crowdsourcing. Science Technology Innovation Studies, 4(1), 6-26.

Knight, F.H. (1921). Risk, uncertainty and profit. Boston, Houghton Mifflin.

Kozinets, R.V. (2002). The field behind the screen  : using netnography for marketing research in 
online communities. Journal of Marketing Research, 39(1), 61-72.

Lebraty, J.-F. (2007). Vers un nouveau mode d’externalisation : le crowdsourcing. 12e Conférence de 
l’AIM. Lausanne, Suisse.



Déterminants et conséquences de l’appel à la foule pour la gestion d’une PME : cas de la start-up française 1083 

Magdalena GODEK-BRUNEL et Catherine MERCIER-SUISSA

61

Lebraty, J.-F. et Lobre, K. (2015). Crowdsourcing, portée par la foule. Londres, Iste Éditions.

Matthews, J., Rouze, V. et Vachet, J. (2014). La Culture par les foules. Paris, Éditions MkF.

Méric, J., Jardat, R., Mairesse, F. et Bradet, J. (2016). La Foule. Revue française de gestion, (5), 
61-74.

Mintzberg, H. (1994). The rise and fall of strategic planning. New York, Free Press.

Onnée, S. et Renault, S. (2014). Crowdfunding : vers une compréhension du rôle joué par la foule. 
Revue management & avenir, 8(74), 117-133.

Perry, J.T., Chandler, G.N. et Markova, G. (2012). Entrepreneurial effectuation : a review and sug-
gestions for future research. Entrepreneurship Theory and Practice, 36, 837-861.

Pettigrew, A.M., Woodman, R.W. et Cameron, K.S. (2001). Studying organizational change and 
development : challenges for future research. Academy of Management Journal, 44(4), 697-713.

Read, S., Dew, N., Sarasvathy, S., Song, M. et Wiltbank, R. (2009). Marketing under uncertainty : 
the logic of an effectual approach. Journal of Marketing, 73(3), 1-18. 

Read, S. et Sarasvathy, S. (2005). Knowing what to do and doing what you know : effectuation as a 
form of entrepreneurial expertise. Journal of Private Equity, 9(1), 45-62.

Renault, S. (2014). Comment orchestrer la participation de la foule à une activité de crowdsourcing ? 
La taxonomie des 4C. Systèmes d’Information et Management, 19(1), 77-105.

Sarasvathy, S. (2001). Causation and effectuation : toward a theoretical shift from economic inevita-
bility to entrepreneurial contingency. Academy of Management Review, 26, 243-263. 

Sarasvathy, S. et Germain, O. (2011). L’effectuation, une approche pragmatique et pragmatiste de 
l’entrepreneuriat. Revue de l’Entrepreneuriat, 10(3), 67-72.

Sarasvathy, S. et Kotha, S. (2001). Managing knightian uncertainty in the new economy. E-Com-
merce and Entrepreneurship. Greenwich, CT : IAP, 1, 31-62.

Sarasvathy, S. et Simon, H.A. (2000). Effectuation, near decomposability and the creation and 
growth of entrepreneurial firms. First Annual Research Policy Technology Entrepreneurship Confe-
rence. Maryland, 19-20 mai.

Sarrouy-Watkins, N. et Hernandez, É.M. (2015). L’incertitude entrepreneuriale et la théorie de 
l’effectuation : le cas Logiperf. Gestion 2000, 32(3), 67-90.

Schenk, E. et Guittard, C. (2011). Towards a characterization of crowdsourcing practices. Journal 
of Innovation Economics, 1, 93-107.

Silberzahn, P. (2014). Effectuation : les principes de l’entrepreneuriat pour tous. Paris, Pearson Edu-
cation.

Simon, H.A. (1959). Theories of decision making in economics and behavioral science. American Eco-
nomic Review, 49, 253-283.

Wiltbank, R., Dew, N., Read, S. et Sarasvathy, S. (2006). What to do next ? The case for nonpredic-
tive strategy. Strategic Management Journal, 27(10), 981-998.

Yin, R.K. (2014). Case study research : design and methods. Beverly Hills, Sage Publications.


